
Desserte  
des Zones d’Activités 
de Vitrolles et  
des Pennes-Mirabeau :
ZI les Estroublans  
ZA de l’Anjoly
ZA de l’Agavon 
du lundi au samedi

Réservation 1 heure avant 
via l’Appli ou notre site internet
www.SalonEtangCotebleue.fr
En quelques clics, des trajets 
rapides, des correspondances 
garanties !

À COMPTER DU 29 AOÛT 2022
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Édito

2

Desserte  
des zones d’activités  
de Vitrolles  
et des Pennes-Mirabeau :

Z O N E S  L E B U S  P R O

 ZI LES ESTROUBLANS

 ZA DE L’ANJOLY

 ZA DE L’AGAVON

Vous avez des questions, connectez-vous sur internet 
www.SalonEtangCotebleue.fr 

ou téléchargez l’application

Ce mémo lebus PRO vous permet de connaître en détail le 
fonctionnement et le secteur géographique de la desserte 
lebus PRO.
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5352

Le service Chronopro est un service de transport  
dédié à la desserte des zones d’activités de Vitrolles. 
Ce service vous permet de vous rendre dans la zone des Estroublans,  
de l’Anjoly et de l’Agavon à partir de la gare routière de Vitrolles 
Pierre Plantée et de Griffon Clinique, en un seul clic, via l’application  
Chronopro ou sur notre site internet.

POUR COMMANDER ET EFFECTUER VOTRE TRAJET
1

Téléchargez l’application Chronopro  
sur votre smartphone ou allez directement  

sur notre site internet
2

Commandez votre trajet 1 heure à l’avance
vous recevrez ensuite un «code de réservation»

à annoncer au conducteur
3

Vous recevrez une alerte
confirmant votre trajet et l’horaire disponible en

fonction de votre demande.
4

30 minutes avant votre heure de rendez-vous,
vous recevrez une notification

vous confirmant l’heure de prise en charge.
Vous visualisez en temps réel l’arrivée

de votre véhicule Chronopro.
5

Vous vous présentez à l’arrêt Chronopro,  
vous présentez le «code de réservation»

au conducteur et vous validez
votre titre de transport habituel.

•Consultez
•Commandez
•Partez

L O O K  L E B U S  P R O

L E B U S  P R O

TA R I F S

R E L A I S  M O B I L I T É

C O M M E N T  Ç A  M A R C H E  ?

N O T E S

4

10

12

13

6

14
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 Un logo spécifique à ce service

 Une Appli simple

4

Une identification simple !

Consultez - Commandez - Partez

Consultez - Commandez - Partez
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5

Une identification simple !

 Visible de loin, facile à repérer.
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Le service lebus PRO est un service de transport dédié  
à la desserte des zones d’activités de Vitrolles et des  
Pennes-Mirabeau, entre 5h50 et 20h.

Ce service permet de vous rendre dans les zones des 
Estroublans, de l’Anjoly et de l’Agavon à partir de la gare 
routière de Vitrolles Pierre Plantée et de Griffon clinique,  
en un seul clic et uniquement via l’application 
ou sur notre site internet www.SalonEtangCotebleue.fr
Aucune réservation ne peut être prise au téléphone.
Cette application vous permet également de modifier ou 
d’annuler votre réservation, de visualiser vos correspondances, 
de calculer votre temps de parcours piéton. My Mobi vous 
rappelle aussi vos réservations par notification, mail ou SMS

POUR COMMANDER ET EFFECTUER
VOTRE TRAJET

1
Téléchargez l’application Lebus PRO 

sur votre smartphone
ou allez directement sur notre site internet 

SalonEtangCotebleue.fr

2
Commandez 24h/24 votre trajet et au moins  

1 heure à l’avance.

3
Vous recevrez une alerte confirmant votre trajet  

et l’horaire disponible en fonction de votre demande.

4
30 minutes avant votre heure de rendez-vous,

vous recevrez une notification 
vous confirmant l’heure de prise en charge.

Vous visualisez en temps réel l’arrivée
de votre véhicule lebus PRO.

5
Vous vous présentez à l’arrêt lebus PRO,

et vous validez votre titre de transport habituel.

6

Comment ça marche ?
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VOUS ETES SAL ARIÉ :

VOUS AVEZ DROIT À L A PRIME TRANSPORT* !

*Prime de transport : L’article n° 20 de la loi 2008-1330 du 17 décembre 2008 et le décret 2008-1501 du 30 
décembre 2008 demandent aux employeurs de participer aux frais engagés par leurs salariés pour se rendre sur 
leur lieu de travail en leur versant une prime transport. La prime transport donne pour obligation à l’employeur 
de prendre en charge 50% du coût des abonnements de transport public et des abonnements de service public de 
location de vélos de ses salariés, à la demande du salarié.

Qu’est-ce que la participation employeur ?
 Il s’agit de l’obligation pour tout employeur depuis le décret 2006-1163 du 22 décembre 

2006, de prendre en charge une partie du prix des titres d’abonnement correspondants 
aux déplacements domicile/travail de ses salariés. Titres 1 voyage et 10 voyages exclus.

Comment en bénéficier ?
 Faire une demande auprès de votre employeur
 Fournir un justificatif abonnement transport acheté
 Posséder un abonnement de transport à votre nom

Qui est concerné ?
 Tous les salariés peuvent bénéficier de la participation

employeur, y compris : les intérimaires, les travailleurs
à temps partiel, les apprentis

   

PRIME DE
TRANSPORT

- 50%
de REMISE sur

votre abonnement 

mensuel ou annuel

7

Memo lebusPRO-juillet2022.indd   7Memo lebusPRO-juillet2022.indd   7 11/07/2022   18:4911/07/2022   18:49



réalité
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interactiVe
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laboutiquelab
Vivez l’expérience unique
de la mobilité de demain

Plus d’information sur lepilote.com
ou au :

0 800 710 588

0 800 713 137
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COMMENT VOYAGER ?
 Les montées et déposes se font aux points d’arrêt lebus PRO. 

On les reconnaît grâce à un poteau et un signalement au sol. 
 Présentez-vous 3 minutes avant votre rendez-vous. Afin de 

ne pas prendre de retard pour les réservations suivantes, nous 
vous informons que le conducteur ne pourra pas vous attendre.

QUEL TARIF ?   QUEL TITRE ?
 Le déplacement s’effectue avec un titre de transport de Salon 

Etang Côte Bleue en cours de validité. 
Vous pouvez acheter un ticket unité à 1,20 €, à bord auprès du 
conducteur ou à un distributeur automatique en Gare Routière 
de Vitrolles Pierre Plantée mais également par téléphone via 
l’application Métropole Mobilité  
Une seule correspondance gratuite avec une ligne régulière est 
possible pendant 1 heure.

 La validation systématique du titre de transport est 
obligatoire à chaque montée, y compris pour les abonnements et 
les correspondances.

 Pour un service optimisé, respectez les règles.
Dans le cas où vous ne pouvez effectuer le déplacement réservé, 
il est impératif d’annuler votre réservation au minimum 2 heures 
à l’avance, en allant sur votre profil puis dans vos «réservations» 
pour éviter que le bus ne se déplace inutilement et libérer le 
service pour les autres voyageurs.

9

Consultez - Commandez - Partez

ATTENTION
Si vous ne prévenez pas de votre annulation : la course de 
retour sera automatiquement annulée.
Si vous avez une réservation pour plusieurs jours, pour une 
période donnée ou un trimestre, au bout de 2 absences, les 
réservations suivantes seront annulées et aucune autre nouvelle 
réservation ne sera acceptée par le service de réservation.

!
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ZI LES ESTROUBLANS, ZA DE L’ANJOLY ET DE L’AGAVON
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Consultez - Commandez - Partez
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 lebus PRO vous permet de vous déplacer au départ de la gare 
Pierre Plantée ou depuis Griffon clinique (hub) jusqu’à l’un des 
arrêts des zones d’activités des Estroublans, de l’Anjoly et de 
l’Agavon.
Le temps de parcours pour rejoindre l’arrêt le plus proche de votre 
entreprise est d’environ 10 mn avec une rotation toutes les 20 
minutes depuis Pierre Plantée, ou Griffon Clinique.
Pour le retour, le bus vient vous prendre à l’un des arrêts et vous 
ramène à la gare de Pierre Plantée. 

lebus PRO fonctionne du lundi au samedi de 5h50 à 20h00.

 Pour commander, téléchargez l’application 
sur votre smartphone ou connectez-vous sur notre site internet : 
www.SalonEtangCotebleue.fr  au minimum 1h avant l’heure 
souhaitée. Aucune réservation n’est prise par téléphone.
Selon les disponibilités de lebus PRO, un horaire vous sera 
proposé.

 Le service est accessible avec un titre de Salon Etang Côte 
Bleue en cours de validité.

 Vous pouvez également acheter à bord un ticket à  1,20€ l’unité 
auprès du conducteur, merci de faire l’appoint.

VITROLLES ET LES PENNES-MIRABEAU
Zones d’activités des Estroublans, de l’Anjoly et de l’Agavon

11

Consultez - Commandez - Partez
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lebus
Achat

Avec l’application Métropole Mobilité
paiement par téléphone des titres : 1 à 10 voyages et validation via QR code

SUR VOTRE MOBILE

Vente auprès du conducteur du ticket unité à 1,20€ 
exclusivement. Faites l’appoint. 

Les billets supérieurs à 10€ ne sont pas admis.

DANS LE BUS

PRÈS DE CHEZ VOUS
           laboutique  04 42 46 06 66

PIERRE PLANTÉE - Rond Point de la Pierre Plantée - 13127 Vitrolles
Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h et le samedi de 7h45 à 14h
PARC CAMOIN - Bd Maurice Noguès - 13700 Marignane  
Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h 
À UN DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE TITRES
à Vitrolles - Pierre Plantée

À votre service

www.SalonEtangCotebleue.fr  
Titres / tarifs / itinéraires / flash infos...

SITE INTERNET SALON ETANG CÔTE BLEUE 

ABONNEZ-VOUS À L’ALERTE SMS DU RÉSEAU 
Toutes les infos sur les perturbations, les nouveautés...  
sur votre téléphone portable

APPLI IPHONE ET ANDROID 

INFORMATION MOBILE

SMS

Memo lebusPRO-juillet2022.indd   12Memo lebusPRO-juillet2022.indd   12 11/07/2022   18:4911/07/2022   18:49
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Une carte unique pour charger tous les abonnements et pass valables 
sur les réseaux de transport de la Métropole.
C’est + pratique ! 
Elle est gratuite. Rendez-vous dans les boutiques avec une photo et une 
pièce d’identité.

LA CARTE

Demandez 
votre carte 
personnelle. 
Elle est gratuite !

Avec l’application Métropole Mobilité
paiement par téléphone des titres : 1 à 10 voyages et validation via QR code

           laboutique  04 42 46 06 66

PIERRE PLANTÉE - Rond Point de la Pierre Plantée - 13127 Vitrolles
Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h et le samedi de 7h45 à 14h
PARC CAMOIN - Bd Maurice Noguès - 13700 Marignane  
Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h 
À UN DISTRIBUTEUR AUTOMATIQUE DE TITRES
à Vitrolles - Pierre Plantée

Les Relais Mobilité
Liste des points de vente par ville

Pour les autres communes du territoire, n’hésitez pas à consulter notre 
site internet www.SalonEtangCotebleue.fr nous mettrons à jour la liste 
de nos Relais Mobilité ! 

Les Relais Mobilité
Liste des points de vente par ville

VELAUX
 Presse «Le Gavroche»

   Centre Commercial le Parterre

ROGNAC
 Maison de la Presse

   10, avenue de Verdun

BERRE-L’étANG
  Guichet unique - Cours Mirabeau

VItROLLES
  toute la Presse 
32, avenue Jean Moulin
 tabac Presse «Le Padovani»

   4, place Henri Dunant

MARIGNANE
  tabac Loto - Parc Camoin
 Centre Commercial E. Leclerc

   Chemin de St Pierre
 Boutique de l’Aéroport

   d’Aix-Marseille Provence

ChâtEAUNEUf LES MARtIGUES
  Centre Communal de Proximité 
 3, Rue Léon Blum 

GIGNAC-LA-NERthE
  tabac Gai Soleil 
1, avenue des Près
  Maison de la Presse  
37, av. de la République 

LES PENNES-MIRABEAU 
  tabac «la Civette 113» 
132, avenue F. Mitterrand
  tabac «Le tunnel»  
26, avenue Victor Hugo
  Presse «les Cadeneaux»  
99 ter, vieille route de la Gavotte

CARRy-LE-ROUEt
  Centrale Presse 
 36, avenue Aristide Briand
  tabac Gerolt 
 14, rue Draio Del Mar

PéLISSANNE
  Office de tourisme  
Massif des Costes 
Parc Roux de Brignoles

Pour les autres communes du territoire, n’hésitez pas  
à consulter notre site internet  
www.SalonEtangCotebleue.fr  
nous mettrons à jour la liste de nos Relais Mobilité ! 

Les Relais Mobilité
Liste des points de vente par ville

VELAUX
 Presse «Le Gavroche»

   Centre Commercial le Parterre

ROGNAC
 Maison de la Presse

   10, avenue de Verdun

BERRE-L’étANG
  Guichet unique - Cours Mirabeau

VItROLLES
  toute la Presse 
32, avenue Jean Moulin

 tabac Presse «Le Padovani»
   4, place Henri Dunant

MARIGNANE
  tabac Loto - Parc Camoin
 Centre Commercial E. Leclerc

   Chemin de St Pierre
 Boutique de l’Aéroport

   d’Aix-Marseille Provence

ChâtEAUNEUf LES MARtIGUES
  Centre Communal de Proximité 
 3, Rue Léon Blum 

GIGNAC-LA-NERthE
  tabac Gai Soleil 
1, avenue des Près
  Maison de la Presse  
37, av. de la République 

LES PENNES-MIRABEAU 
  tabac «la Civette 113» 
132, avenue F. Mitterrand
  tabac «Le tunnel»  
26, avenue Victor Hugo

  Presse «les Cadeneaux»  
99 ter, vieille route de la Gavotte

CARRy-LE-ROUEt
  Centrale Presse 
 36, avenue Aristide Briand
  tabac Gerolt 
 14, rue Draio Del Mar

PéLISSANNE
  Office de tourisme  
Massif des Costes 
Parc Roux de Brignoles

Pour les autres communes du territoire, n’hésitez pas  
à consulter notre site internet  
www.SalonEtangCotebleue.fr  
nous mettrons à jour la liste de nos Relais Mobilité ! 
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A votre service
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04.42.46.06.66
Pierre Plantée -  Rond Point de la Pierre Plantée - 13127 Vitrolles 

Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h  
et le samedi de 7h45 à 14h

Parc camoin  -  Bd Maurice Noguès - 13700 Marignane   
Ouvert du lundi au vendredi de 7h45 à 19h 

Place morgan  -  68 place Jules Morgan - 13300 Salon-de-Provence 
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 18h30 et le samedi 9h à 17h

laboutique

site internet sAlon etAng Côte Bleue 

Pour être informé en temps réel des perturbations, des nouveautés 
ou des informations réseau :  inscrivez-vous aux alertes SMS / mail, 
en rejoignant l’espace membre du site !
Vous pouvez également consulter l’application 
Métropole Mobilité             
rubrique « Perturbations » (Android et IOS)

HorAires et inFo trAFiC en teMPs rÉel

0 800 713 137

 

 
Téléchargez l’application 
Métropole Mobilité

lepilote.com

une marque de

Téléchargez  
et utilisez  
gratuitement

www.Salonetangcotebleue.fr    
Titres / tarifs / itinéraires / flash infos...
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